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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

 PROCES-VERBAL DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION ANIMATION 

Réunion du mardi 10 octobre 2023 
Co-Présidence : MM. Alain Huc - Gaëtan Odin 
Présents : MM. Thierry Bres - Jean Michel Garcia – Pierre Pesce – Jean Lou Prin - Guy Rey  
Absents : MM. Mohamed Belmaaziz – Gabriel Jost - Gilbert Malzieu – Dominique Marcos - José Plaza 
 
Le procès-verbal de la réunion du 3 octobre 2023 a été approuvé à l’unanimité. 
 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai de sept jours auprès 
de la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football à compter du lendemain du jour 
de la notification de la décision. 

SECTION U10 
FORFAITS 

PLATEAUX DU 7 OCTOBRE 2023 

NIVEAU 2 

Poule D – plateau 3 
FC LESPIGNAN VENDRES 2 
Amende : 14 € (forfait notifié le 6/10/2023) 

PLAISIR 

Plateau 3 
FC VAILHAUQUES 1 
Amende : 14 € (forfait notifié le 5/10/2023) 
 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 

ABSENCE DE NUMERO DE LICENCE 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour absence de numéro de licence lors des rencontres 
suivantes : 

PLATEAUX DU 30 SEPTEMBRE 2023 

NIVEAU 1 

Poule A – plateau 1 
FC PAS DU LOUP 1 
Amende : 10 € (dirigeant + arbitre) 
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CASTELNAU CRES 1 
Amende : 5 € (arbitre) 
 
ATLAS PAILLADE 1 
Amende : 10 € (dirigeant + arbitre) 
 
RC VEDASIEN 1 
Amende : 5 € (arbitre) 
 
Poule B – plateau 3 
FC MAURIN 1 
Amende : 5 € (dirigeant) 

NIVEAU 2 

Poule B – plateau 1 
AS LATTES 2 
Amende : 25 € (5 joueurs) 
 
Poule F – plateau 3 
CASTELNAU CRES 2 
Amende : 5 € (dirigeant) 
 
RC VEDASIEN 4 
Amende : 10 € (2 joueurs) 
 
Poule F – plateau 1 
AS PIGNAN 1 
Amende : 60 € (11 joueurs + dirigeant) 
 
AS ST MARTIN MTP 1 
Amende : 50 € (9 joueurs + dirigeant) 

PLATEAUX DU 7 OCTOBRE 2023 

NIVEAU 2 

Poule B – plateau 1 
US GRABELS 2 
Amende : 60 € (11 joueurs + dirigeant) 
 
Poule F – plateau 2 
CASTELNAU CRES FC 2 
Amende : 45 € (8 joueurs + dirigeant) 

FEUILLES DE MATCH NON CONFORMES 
LODEVOIS LARZAC FUTSAL 1 
Plateau U10 N2 (H) du 30/09/2023 
Amende : 30 €  
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 g) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCH NON PARVENUES – DÉCISIONS 
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ASPTT LUNEL 2 
Plateau U10 N2 (G) du 30/09/2023 
 
Vu le rappel publié dans l’Officiel 34 N°9 du 6 octobre 2023, 
 
En l’absence de la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », 
 
Amende : 50€ 
 
En application des dispositions de l’Article 10 e) du Règlement des Compétitions Officielles. 

SECTION U11 
FORFAITS 

PLATEAUX DU 7 OCTOBRE 2023 

NIVEAU 2 

Poule H - plateau 1 
MTP ARCEAUX 3 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 

ABSENCE DE NUMERO DE LICENCE 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour absence de numéro de licence lors des rencontres 
suivantes : 

PLATEAUX DU 30 SEPTEMBRE 2023 

NIVEAU 1 

Poule A – plateau 2 
AS LATTES 1 
Amende : 10 € (2 joueurs) 
 
US MAUGUIO CARNON 1 
Amende : 5 € (dirigeant) 

PLATEAUX DU 7 OCTOBRE 2023 

NIVEAU 2 

Poule C – plateau 2 
AS MEDITERRANEE 34 2 
Amende : 5 € (dirigeant) 

FEUILLES DE MATCH NON PARVENUES – DÉCISIONS 
ASPTT LUNEL 2 
Plateau U11 N2 (A) du 30/09/2023 
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Vu le rappel publié dans l’Officiel 34 N°9 du 6 octobre 2023, 
 
En l’absence de la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », 
 
Amende : 50€ 
 
En application des dispositions de l’Article 10 e) du Règlement des Compétitions Officielles. 

SECTION U12 
BRASSAGE U12 

Un tour de qualification au niveau D2 de U12 concernant les U12G2 sera organisé le 14 octobre 2023 (cf. PV 
n°6). 
 
Il y aura 6 plateaux de 4 équipes, les 2 premiers de chaque plateau joueront en D2 de la phase 2. 
Un défi sera réalisé avant les matchs (défi du premier tour de brassage jonglerie statique). 
Les 16 premiers de chaque plateau des 3 journées de brassage seront retenues puis les 8 meilleurs seconds. 
 
Les participants du plateau 16 ont été disqualifiés et seront intégrés au niveau D3 de la phase 2 en 
application du Règlement. Le défi de la journée 2 n’a pas été réalisé et de ce fait rend le plateau non 
conforme (cf. Règlement des compétitions officielles partie III football à 8). 

 
 
Pour donner suite au mail reçu le 11 octobre 2023 du club de Nezignan signalant une erreur de classement, le 
club organisateur de la journée 2, AS MEDITERRANNE 34, confirme le score acquis sur le terrain pour la 
rencontre RC Neffies Roujan / ETS Nezignan. 
 
À la suite d’un mauvais remplissage de feuille de plateau, sur le plateau U12 G2 P4 c’est le club de ETS NEZIGNAN 
2 qui remplace le club de AMBITION SPORTIVE MEDITERRANNEE 34 1. 
 
Rappel des différentes modalités de montées et descentes en fonction des résultats des brassages U12. 
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Résultats des brassages U12 : 
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ABSENCE DE NUMERO DE LICENCE 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour absence de numéro de licence lors des rencontres 
suivantes : 
 
FC PAS DU LOUP 1 
Brassage U12 G2 P13 du 30/09/2023 
Amende : 5 € (joueur) 
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PTE COURTE SETE 1 
Brassage U12 G1 P12 du 7/10/2023 
Amende : 5 € (joueur) 
 
AS FRONTIGNAN 1 
Brassage U12 G1 P2 du 7/10/2023 
Amende : 5 € (arbitre) 
 
FC MAURIN 1 
Brassage U12 G1 P2 du 7/10/2023 
Amende : 5 € (arbitre) 
 
STADE MEZE FC 1 
Brassage U12 G1 P2 du 7/10/2023 
Amende : 5 € (arbitre) 
 
RCO AGDE 1 
Brassage U12 G1 P2 du 7/10/2023 
Amende : 5 € (arbitre) 
 
US MAUGUIO CARNON 2 
Brassage U12 G2 P12 du 7/10/2023 
Amende : 5 € (arbitre) 
 
3MTKD MTP 2 
Brassage U12 G2 P16 du 7/10/2023 
Amende : 5 € (arbitre) 
 
AS CANET 2 
Brassage U12 G2 P16 du 7/10/2023 
Amende : 5 € (arbitre) 
 
MONTARNAUD 1 
Brassage U12 G2 P16 du 7/10/2023 
Amende : 5 € (arbitre) 
 
US GRABELS 
Brassage U12 G2 P16 du 7/10/2023 
Amende : 5 € (arbitre) 
 
AS LATTES 1 
Brassage U12 G2 P8 du 7/10/2023 
Amende : 5 € (arbitre) 
 
ENT ST CLEMENT MON 1 
Brassage U12 G2 P8 du 7/10/2023 
Amende : 5 € (arbitre) 
 
 
AS FABREGUES 1 
Brassage U12 G2 P8 du 7/10/2023 
Amende : 5 € (arbitre) 
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CASTELNAU CRES FC 2 
Brassage U12 G2 P8 du 7/10/2023 
Amende : 5 € (arbitre) 
 
PTE COURTE SETE 2 
Brassage U12 G2 P7 du 7/10/2023 
Amende : 5 € (banc) 
 
ENT MONTBLANC BESSAN 1 
Brassage U12 G2 P4 du 7/10/2023 
Amende : 5 € (banc) 
 
AS CANET 2 
Brassage U12 G2 P16 du 30/09/2023 
Amende : 40 € (8 joueurs) 

SECTION U13 
INFORMATION 

Une session de rattrapage au permis de conduire U12/U13 aura lieu le jeudi 19 octobre 2023 à 18h30, au club-
house de Poussan. 
Merci de confirmer votre présence par mail à animation@herault.fff.fr.  

BRASSAGE U13 
Rappel des différentes modalités de montées et descentes en fonction des résultats des brassages U13. 
 
Les clubs sont invités à participer à la réunion de la commission en vue de la constitution des niveaux et poules 
de la phase 2, elle aura lieu le lundi 23 octobre 2023 dans les locaux de la Maison des Sports Nelson Mandela 
(salle 18). 
 

 
Résultats des brassages : 
 

mailto:animation@herault.fff.fr
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À la suite d’une décision de la Commission Règlements et Contentieux et l’Appel du club de l’ASPTT MTP, les 
points des équipes de l’ASPTT MPT et MTP ATHLETIC SPORT du plateau 5 peuvent être modifiés.  
Le classement ne devrait pas être modifié. 
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FESTIVAL FOOT 
Rappel : 
 
Le samedi 14 octobre aura lieu le tour préliminaire du festival U13.  

Toutes les équipes se rencontrent sur des durées de 20mn pour les plateaux à 4 et de 30mn pour les plateaux à 
3. 

Le défi pour ce tour préliminaire sera le défi jonglerie statique.  

Le classement du plateau sera établi par les points obtenues lors des rencontres et les points obtenues lors du 
défi (4,3,2,1 point(s)). 

A l'issue de ce tour, les derniers de chaque plateau seront reversés dans les plateaux du challenge U13.  

FORFAITS 
PHOENIX FS 1 
U12/U13 pratique plaisir du 7/10/2023 
 
Courriel du 6 octobre 2023 
Amende : 14 € 
 
 
BAILLARGUES ST BRES 2 
U13 G3 plateau 16 du 7/10/2023 
 
Courriel du 6 octobre 2023 
Amende : 14 € 
 
US ST MARTIN LONDRES 1 
U13 G3 plateau 16 du 3/10/2023 
 
Courriel du 6 octobre 2023 
Amende : 14 € 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 

ABSENCE DE NUMERO DE LICENCE 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour absence de numéro de licence lors des rencontres 
suivantes : 
 
AS LATTES 2 
Brassage U13 G3 P11 du 30/09/2023 
Amende : 5 € (banc) 
 
AS FRONTIGNAN 2 
Brassage U13 G3 P4 du 7/10/2023 
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Amende : 5 € (arbitre) 
 
SC LODEVE 1 
Brassage U13 G3 P3 du 7/10/2023 
Amende : 5 € (arbitre) 
 
FC DOMITIA 2 
Brassage U13 G3 P3 du 7/10/2023 
Amende : 5 € (arbitre) 
 
SC SETE 2 
Brassage U13 G3 P3 du 7/10/2023 
Amende : 50 € (banc + 8 joueurs + arbitre) 
 
ASPTT LUNEL 1 
Brassage U13 G3 P15 du 7/10/2023 
Amende : 5 € (arbitre) 
 
CIO COURCHAMP 1 
Brassage U13 G3 P15 du 7/10/2023 
Amende : 5 € (arbitre) 
 
CASTELNAU CRES 2 
Brassage U13 G3 P15 du 7/10/2023 
Amende : 5 € (arbitre) 
 
PI VENDARGUES 3 
Brassage U13 G3 P15 du 7/10/2023 
Amende : 10 € (banc + arbitre) 
 
COURNONTERRAL 1 
Brassage U13 G2 P1 du 7/10/2023 
Amende : 5 € (joueur) 
 
AS ST MARTIN MTP 
Brassage U13 G2 P16 du 7/10/2023 
Amende : 5 € (joueur) 

FEUILLES DE MATCH NON CONFORMES 
US GRABELS 1 
Brassage U12 groupe 2 plateau 16 du 30/09/2023 
Amende : 30 €  
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 g) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCH NON PARVENUES – RAPPEL 
FC VILLENEUVE LES BEZIERS 
Brassage U13 G3 P7 du 7/10/2023 
 
ASCM ST JUST  
Brassage U12 G2 P3 du 7/10/2023 
 
LODEVOIS LARZAC FUTSAL 
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Brassage U12 G2 P10 du 7/10/2023 
 
ASPTT LUNEL  
Brassage U12 G2 P14 du 7/10/2023 
 
ASC PAILLADE MERCURE 
Brassage U12 G2 P17 du 7/10/2023 
 
Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du mardi 17 octobre 2023, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement 
des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCH NON PARVENUES – DÉCISIONS 
Vu le rappel publié dans l’Officiel 34 N°9 du 6 octobre 2023, 
 
En l’absence de la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », 
 
USO FLORENSAC PINET 1 
Brassage U13 G3 plateau 3 du 23/09/2023 
 
Amende : 50€ 
 
SC ST THIBERY 1 
Brassage U13 G3 plateau 5 du 23/09/2023 
 
Amende : 50€ 
 
USO FLORENSAC PINET 1 
Brassage U12 G2 plateau 7 du 23/09/2023 
 
Amende : 50€ 
 
AS MONTARNAUD 1 
Brassage U12 G2 plateau 16 du 23/09/2023 
 
Amende : 50€ 
 
En application des dispositions de l’Article 10 e) du Règlement des Compétitions Officielles. 
 
Prochaine réunion le mardi 17 octobre 2023. 

 
Les Co-présidents, 

Alain Huc, Gaëtan Odin 
 

Le Secrétaire de séance, 
Jean Michel Garcia 
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